
DEMANDE DE TRANSFERT DE DISTRICT EN VERTU DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE

Ce formulaire doit être rempli par tout défendeur qui désire présenter une demande de transfert de district de son dossier
pour une infraction poursuivie en vertu du Code de procédure pénale.

INSTRUCTIONS POUR REMPLIR LE FORMULAIRE

1. EN-TÊTE

A. Identification du dossier
Indiquez dans le coin supérieur gauche le nom du district judiciaire, le nom de la localité où la demande sera présentée
ainsi que le numéro de dossier de la cour et celui du constat d’infraction.

B. Désignation des parties
Dans l’espace prévu pour la partie requérante, inscrivez vos nom, prénom, occupation ainsi que votre adresse et
code postal. Vous pouvez également indiquer votre numéro de téléphone pour permettre au personnel de la cour de
communiquer avec vous au besoin.
Dans l’espace prévu pour la partie intimée, inscrivez le nom et l’adresse du poursuivant.

2. ALLÉGUÉS

À l’alinéa introductif, inscrivez le nom du district judiciaire où la demande sera présentée.

Paragraphe 1

• Inscrivez vos nom et prénom ainsi que le nom du district où l’accusation a été portée ainsi que le numéro du dossier
de la cour et le numéro du constat.

• Inscrivez mot à mot le libellé de l’accusation telle que portée.

Paragraphe 2

• Inscrivez la date et l’endroit (district judiciaire) où la cause doit être entendue.

Paragraphe 3

• Inscrivez le nom du district judiciaire où vous résidez ainsi que votre adresse et le code postal.

Paragraphe 4

• Inscrivez les motifs pour lesquels vous demandez le transfert de votre dossier dans le district judiciaire de votre
résidence.
Vous devez convaincre le juge que ce transfert est dans l’intérêt de la justice compte tenu des déplacements occasionnés
aux témoins devant être assignés tant par le poursuivant que par le défendeur.

3. CONCLUSIONS

Paragraphe 1

• Inscrivez le nom du district judiciaire où vous voulez que la cause soit entendue et celui de la localité.

Paragraphe 2

• Inscrivez le nom du district judiciaire où l’accusation a été portée, le numéro de cause et le nom du district judiciaire
où vous demandez que le dossier soit transféré.

4. SIGNATURE

• Vous ne devez pas oublier de signer la demande.
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5. AFFIDAVIT

• Inscrivez vos nom, prénom, adresse et le nom du district judiciaire de votre résidence. L’affidavit doit être signé lors
de l’assermentation qui peut être faite par toute personne autorisée à recevoir l’affirmation solennelle et le serment
(commissaire à la prestation du serment ou par un avocat, un notaire, un juge de paix ou le greffier d’une cour de
justice).

6. PRÉAVIS DE DEMANDE PRÉLIMINAIRE

• Inscrivez dans les espaces respectivement prévus à cette fin le nom du district judiciaire où l’accusation a été portée
et l’adresse du greffier de ce district et du procureur aux poursuites criminelles et pénales de ce même district.
L’adresse est celle du palais de justice de ce district judiciaire.

• Inscrivez la date, l’heure et le numéro de la salle où sera présentée cette demande après avoir obtenu ces informations
du greffier du district où vous présenterez cette demande.
NE PAS OUBLIER DE DATER ET DE SIGNER LE PRÉAVIS DE DEMANDE PRÉLIMINAIRE.

7. PROCÉDURE

1. À qui signifier?

Vous devez signifier une copie de votre demande de transfert de district, affidavit et préavis de demande préliminaire
au poursuivant et au greffier du district judiciaire où l’accusation a été portée.

2. Comment signifier

La signification au poursuivant et au greffier peut être faite par courrier recommandé, certifié, prioritaire ou par huissier.
Cette signification peut être remplacée par un récépissé signé et daté respectivement par le poursuivant et le greffier.

3. Délais

Vous devez signifier ces documents au moins 5 jours francs avant la date de présentation et, dans le même délai,
les produire au greffe du tribunal où la demande sera présentée.

4. Frais exigibles

Des frais sont exigés pour la présentation de votre demande de transfert de district. Veuillez vous adresser au greffier
pour en connaître le montant.

De plus, vous pouvez être condamné à des frais additionnels si votre demande est rejetée ou qu’elle est jugée dilatoire
ou manifestement mal fondée.
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DEMANDE DE TRANSFERT DE DISTRICT
(article 177 C.p.p.)

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
District :
Localité :
N° de dossier :
N° de constat :

Partie requérante
c.

Partie intimée

À UN JUGE DE CETTE COUR OU À UN JUGE DE PAIX, SIÉGEANT DANS ET POUR LE DISTRICT

DE

LA PARTIE REQUÉRANTE EXPOSE CE QUI SUIT :

1. La partie requérante est accusée dans le district de de l’infraction suivante :

N° de dossier : N° de constat :

Description de l’infraction :

2. L’instruction de cette cause a été fixée au au palais de justice de

district de

3. La partie requérante réside dans le district de , à l’adresse suivante :

4. Il est dans l’intérêt de la justice que cette poursuite soit instruite dans le district de résidence de la partie requérante pour
les motifs suivants :

POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL :

ORDONNER que la présente poursuite soit instruite dans la localité de ,

district de .

ORDONNER au greffier de la Cour du Québec de la localité de ,

district de , de transférer le dossier portant le numéro

au greffier de la Cour du Québec de la localité de ,

du district de .

À , le

Partie requérante
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AFFIDAVIT

Je,

ayant domicile au ,

district de province de Québec,

déclare sous serment :

1. Je suis la partie requérante;
2. Tous les faits allégués dans cette demande sont vrais.

ET J’AI SIGNÉ

Partie requérante

Déclaré sous serment devant moi

À , le

Personne autorisée à recevoir le serment

PRÉAVIS DE DEMANDE PRÉLIMINAIRE

AUX :

Greffier de la Cour du Québec, localité de : district de :

Procureur aux poursuites criminelles et pénales (partie intimée)

(partie intimée)

PRENEZ AVIS que cette demande sera présentée pour adjudication devant un juge de la Cour du Québec, siégeant en

division de pratique le à heures, à la salle du palais de justice de

.

À , le

Partie requérante
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